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licenciement sur monaco - en cas de maladie

Par pepette2704, le 13/01/2010 à 15:50

Bonjour,

je suis en période de préavis sur Monaco depuis le mois de décembre, je me suis cassé la
bras et me retrouve donc en maladie à la fin de mon préavis peuvent-ils me licencier quand
même ?

Merci

Par miyako, le 14/01/2010 à 22:54

Bonsoir ,
Le droit Monégaste prévoit ,comme le droit français que le contrat de travail peut être
rompu,sans motif par les deux parties ,durant la période d'essai.
Amicalemùent vôtre
suji Kenzo

Par pepette2704, le 14/01/2010 à 23:09

MERCI POUR VOTRE REPONSE MAIS JE NE SUIS PAS EN PERIODE D'ESSAI MAIS EN
PREAVIS DE LICENCIEMENT.
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